
 

 
     

 
  

 

Présents : Nabil BEN ABDERRAHMEN, Christelle BERNARD, Samuel BRYCH, Emilie CAMPANO, 

Jean Michel GAUTHE, Marie-Laure MARTIN-ROBLE, Fiorina MOREAU, Daniel PROPATO, Emmanuel 

THEVENET, Jean Philippe TISSIER et Léa TERRIER. 

 

Pouvoirs : 

- Pascal DUCREUX, Emmanuel DE SOUSA, Rabah DJEDDOU et Abdelkrim HOGGAS à Samuel 

BRYCH 

- Amandine FERREIRA à Christelle BERNARD. 

 
 

 

 

Samuel BRYCH remercie les personnes présentes à cette réunion et annonce à l’assemblée que le local du 

COS va être transféré à l’ancienne Ligue de Football au Thiellay à Montchanin. 

Pour l’instant, aucune date n’a été avancée. 

 

 

Volet « Festivités » : 

 

* Soirée aux Combes :  

Elle aura lieu le vendredi 31 mai de 17H à 22H. 

L’animation musicale a été réservée. 

Un atelier « maquillage » et un autre « barbe à papa » feront partie de la fête. 

Les convocations des partenaires, adhérents ont été envoyées début mai. 

Les membres du CA seront convoqués à partir de 14h au Parc. 

Nos différents partenaires ont la gentillesse de nous donner des cadeaux à mettre en jeu lors de la 

tombola. 

Une liste de divers matériels a été dressée afin d’organiser au mieux cette manifestation. 

La Boulangerie Durque a été retenue pour nous préparer et nous livrer des amuses-bouches. 

« La Bonne Cave » va mettre 3 frigos et un camion frigorifique à notre disposition. 

Afin que le verre de l’amitié offert par le COS se déroule le mieux possible, une nouvelle organisation a 

été prévue. 

 

* Fête des retraités : 

Elle aura lieu Vendredi 27 septembre midi à la Salle des Fêtes à St Bérain sous Sanvignes. 

Des démarches ont été effectuées auprès de plusieurs traiteurs et commerçants en vin par Christelle 

Bernard. 



Le CA a tranché et choisi « Saveurs à domicile » (traiteur de St Bérain). 

Le repas a été, lui aussi, choisi ainsi que l’animation, ça sera « Jeanpire et Balou ». 

Quant à la boisson, nous ferons appel à un partenaire du COS qui est « A la Cave » situé à Montceau les 

Mines. 

 

* Arbre de Noël : 

Afin de passer commande rapidement pour le petit cadeau gourmand des enfants, le CA a choisi le 

contenant rempli de petites douceurs. 

 

 

Questions diverses : 

 

Camion de location : 

La convention a été validée par le conseil communautaire. 

Dès réception de cette dernière, il faudra élaborer un contrat de location et définir certains critères 

(caution, montant de cette caution, prix de la location…) 

Concernant l’assurance, nous contacterons nos partenaires tel que le Crédit Mutuel. 

 

 

Prochain CA : jeudi 5 septembre 2024, salle de réunion Coriolis 

 

Séance levée à 11h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
COS de la CUCM - Coriolis 2 - 9001 Avenue de l'Europe   71210  ECUISSES 

Tel : 03 85 56 37 78.   Mail : cosccm71@gmail.com 



 


